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Décembre 1999

4) 4e expérience spirituelle : entendre la voix de Dieu


Cf. Actes 8 : 26-31; 23 :11;  

A) Conditions à remplir :

· être convié(e) par Dieu à aller à sa rencontre pour des fins de salut, d’instructions pour le service ou, simplement, d’encouragement (ceci correspondant à un acte souverain de la part de Dieu)

· être habité(e) par un besoin particulièrement aigu (de toute nature, incluant des facteurs tels un danger, une souffrance, un obstacle, une résistance, un péché, etc.,) de recevoir de Dieu une visite ou une communication de sa part

· être choisi(e) par Dieu pour remplir une mission particulière et distincte, comportant des conditions difficiles et/ou hors de l’ordinaire

· être actif(ve) dans un ministère de type « manifestation » où la contribution directe de la personne du St-Esprit est un élément indispensable et nécessaire

· se livrer à la pratique de silence intérieur (aussi appelé jeûne) via des disciplines telles le ressourcement ou/le receuillement

B) Manifestations visibles/sensibles :

· être saisi(e) par le sentiment d’avoir affaire à une condition intérieure inhabituelle, inattendue et soudaine

· être alerté(e) d’un changement de mode de conscience depuis le psychique vers le spirituel 

· ressentir une activité au niveau de son propre esprit sous la forme d’une forte impression ou d’un chuchotement doux et léger

· pressentir et savoir être le sujet d’une activité émanant de l’une ou l’autre des facultés de l’intuition ou de l’audition spirituelles (voir modèle de référence)

· avoir l’impression pour une très courte période que le temps est suspendu et qu’un contact avec une autre dimension s’est vécu 

· ressentir à l’intérieur de soi une paix et une sérénité aussi soudaine que fraîche au moment de l’expérience elle-même

· n’éprouver aucune difficulté à reprendre contact avec la réalité physique et psychique précédentes, mais avec le sentiment que ce qu’on vient de vivre était une expérience à la fois bien réelle mais aussi profondément intime et divine

· se savoir dépositaire d’un message, d’une connaissance ou d’une lumière qui nous rend à la fois joyeux (d’avoir été l’objet d’une telle grâce), responsable (envers les autres pour transmettre ce qu’on a reçu) et humble (parce qu’on sait le tout comme une chose imméritée)   

C) Contrefaçons :

· avoir le sentiment pendant ou après l’expérience d’être une personne si spéciale au point qu’on développe envers les autres (incluant les personnes en autorité sur sa vie) des dispositions empreintes de supériorité, de mépris et de jugement

· n’entendre systématiquement « la voix de Dieu » que pour soi et ses besoins (imaginés ou réels), sans jamais aucun profit pour les autres 

· entendre systématiquement « la voix de Dieu » au point où ça devient banal et commun (on devient alors une sorte de haut-parleur auprès des autres de la part de Dieu) 

· entendre une voix dont on peut situer la provenance ailleurs qu’au niveau de son esprit

· entendre une voix qui contredit directement ou indirectement la doctrine, les pratiques ou les standards moraux de la Parole de Dieu

· quand entendre « la voix de Dieu » succède une recherche obsessive et persistante de la dite expérience ou/et qu’elle se pratique dans un contexte de pressions attribuables à des agents humains (genre : climat chargé d’émotions ou de culpabilité)

· quand entendre « la voix de Dieu » nous laisse perplexe et confus au point où une certaine paralysie de la vie spirituelle en résulte

· quand entendre « la voix de Dieu » produit en soi (pendant ou après) un changement de personnalité inexpliqué, troublant et s’apparentant à une dysfonction (morale ou comportementale)

